
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU BUREAU 
DE LA METROPOLE 

APPROBATION D'UN AVENANT AU PROTOCOLE FONCIER DE CESSION DU LOT 
01 AU PROFIT DE LA SCCV ADP ST VICTORET - ZONE D'AMÉNAGEMENT 
CONCERTÉ EMPALLlÈRES À SAINT VICTORET, 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

Par délibérations en date des 22 mai 2006 et 08 octobre 2007, la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole a approuvé respectivement la reconnaissance de l'intérêt 
communautaire et la mise en œuvre d'une opération d'aménagement destinée à la réalisation 
d'une ZAC sur le site d'Empalliéres à Saint-Victoret et la création de ladite ZAC, 

Cette opération s'inscrit dans la démarche que Marseille Provence Métropole a engagée en 
2002 dans le cadre de l'exercice de ses compétences en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire et de développement économique, visant à identifier des secteurs permettant la 
programmation d'opération d'aménagement destinées au développement de l'action 
économique, Aujourd'hui, la Métropole Aix-Marseille-Provence se substituant à la Communauté 
Urbaine par fusion, poursuit la commercialisation de la ZAC, 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a donc engagé des négociations afin de vendre le lot n° 
Dl issu des parcelles cadastrées section AI n° 111 - 113 - 121 - 125 - 128 - 151 - 187 et AH 
n° 480 et 481 d'une surface totale d'environ 13962 m2 à la SCCV ADP ST VICTORET, pour un 
montant global de 1 048 350 euros HT, La surface de plancher envisagée par l'acquéreur étant 
d'environ 6 554m 2 pour l'édification d'un village d'entreprises. 

La délibération n° URB 021-3462/18/BM de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 15 février 
2018 a approuvé le protocole foncier formalisant cet accord pour un montant de 1 048 350€ HT. 

Dès lors, la SCCV ADP ST VICTORET a obtenu un permis de construire devenu définitif. 

Compte tenu du contexte de commercialisation actuel, il convient de proroger par avenant le 
protocole foncier du lot Dl. 

Il convient que le Bureau de la Métropole approuve l'avenant du protocole foncier déterminant 
les conditions de cette cession foncière. 
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Métropole Aix-Marseille - Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 20 Juin 2019 

• Approbation d'un avenant au protocole foncier de cession du lot 01 au profit 
de la SCCV AOP ST VICTORET - Zone d'Aménagement Concerté Empallières à 
SAINT VICTORET, 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 

Par délibérations en date des 22 mai 2006 et 08 octobre 2007, la Communauté Urbaine Marseille 
Provence Métropole a approuvé respectivement la reconnaissance de l'intérêt communautaire et la 
mise en oeuvre d'une opération d'aménagement destinée à la réalisation d'une ZAC sur le site 
d'Empallières à Saint-Victoret et la création de ladite ZAC. 

Cette opération s'inscrit dans la démarche que Marseille Provence Métropole a engagée en 2002 dans 
le cadre de l'exercice de ses compétences en matière d'aménagement de l'espace communautaire et 
de développement économique, visant à identifier des secteurs permettant la programmation 
d'opération d'aménagement destinées au développement de l'action économique. Aujourd'hui, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence se substituant à la Communauté Urbaine par fusion , poursuit la 
commercialisation de la ZAC. 

La Métropole Aix-Marsei lle-Provence a donc engagé des négociations afin de vendre le lot n° D1 issu 
des parcelles cadastrées section AI n0111 , 113, 121, 125, 128, 151, 187 et AH n0480, 481 d'une 
surface totale d'environ 13 962 m' à la SCCV ADP ST VICTORET, pour un montant global de 
1 048 350 euros HT. La surface de plancher envisagée par l'acquéreur étant d'environ 6 554 m' pour 
l'édification d'un village d'entreprises. 

La délibération n° URB 021 -3462/18/BM de la Métropole Aix-Marsei lle-Provence du 15 février 2018 a 
approuvé le protocole foncier formalisant cet accord pour un montant de 1 048 350€ HT. 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 2 

Dès lors, la SCCV ADP ST VICTORET a obtenu un permis de construire devenu définitif. 
Compte tenu du contexte de commercialisation actuel, il convient de proroger par avenant le protocole 
foncier du lot D1. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• Le Code de l'Urbanisme; 
• La loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n" 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
• Le décret n" 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille

Provence; 
• Le décret n" 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La délibération n" FAG 021 du 28 mars 2019 portant délégation de compétences du Conseil 

de la Métropole Aix-Marseille-Provence au Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence -
Abrogation de la délibération n" FAG 152 - 4969/18/CM du 13 décembre 2018 ; 

• Le protocole foncier; 
• L'avenant n"1 du protocole foncier; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole; 
• L'avis rendu par le Conseil de Territoire Marseille Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que la cession du lot n" D1 dans la ZAC EMPALLIERES à SAINT VICTORET doit permettre 
à la SCCV ADP ST VICTORET de réaliser un village d'entreprises d'une surface de plancher 
d'environ 6 500m2

. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé l'avenant n" 1 au protocole foncier par lequel la Métropole Aix-Marseille-Provence 
s'engage à céder au plus tard le 30 septembre 2019 à la SCCV ADP ST VICTORET le lot n" D1 à 
détacher des parcelles AI n" 1 - 2 - 5 -13 - 96 et AH n" 266 moyennant le prix de 1 048 350 Euros (un 
million quarante-huit mille trois cent cinquante euros) Hors Taxes, conformément à l'avis de France 
Domaine. 

Article 2: 
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Métropole Aix-Marseille-Provence 3 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisée à 
signer l'acte authentique et tout document inhérent à cette cession. 

Article 3: 

Le remboursement par la SCCV ADP ST VICTORET à l'ancien propriétaire du prorata de la taxe 
foncière courue de la date d'entrée en jouissance au 31 décembre suivant, se fera conformément aux 
dispositions contenues dans l'article 2-13 impôts et charges au protocole foncier. 

Article 4: 

La recette correspondante sera constatée sur le budget annexe de la Métropole Aix-Marseille
Provence 2018 et suivants - Opération d'aménagement - Nature 7015 - Sous Politique C140 -
Fonction 90. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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AVENANT W 1 AU PROTOCOLE FONCIER 

ENTRE 

La Métropole Aix-Marseille-Provence ayant son siège à Marseille (13007) 58 boulevard 
Charles Livon, identifiée sous le numéro SIREN 200 054 807 au RCS de Marseille, 
représentée par sa Présidente en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
métropole en vertu d'une délibération n° en date 
du 

D'UNE PART 

ET 

La société civile immobilière de construction vente (SCCV) ADP Saint-Victoret, immatriculée 
au RCS Bobigny sous le numéro 832 153340 représentée par la société immobilière BMF 
représentée par Monsieur Antoine Ménard, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en sa 
qualité de Directeur Général demeurant à 26-30 boulevard Biron 93 400 Saint-Ouen 

D'AUTRE PART 

Il a été exposé et convenu ce qui suit 

EXPOSE 

Par délibération n° URB 021-3462/18/BM en date du 15 février 2018, le Conseil de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le protocole foncier portant sur la cession au 
profit de la société civile immobilière de construction vente (SCCV) ADP Saint-Victoret d'un 
terrain à bâtir d'une surface de 13 978m2 représentant le lot D1 de la ZAC EMPALLIERES à 
St Victoret. 

La société civile immobilière de construction vente (SC CV) ADP Saint-Victoret et la 
Métropole Aix-Marseille-Provence se sont rapprochées afin de finaliser un projet d'avenant 
n01 au protocole foncier qui fera l'objet d'une délibération au Conseil de la Métropole en juin 
2019. 

Ceci exposé, les parties ont convenu de procéder à la régularisation de l'avenant au 
protocole foncier comme suit: 
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Article 1 : prorogation de la date butoir de réitération de l'acte authentique 

L'article 2-9 est désormais rédigé comme suit: 

ARTICLE 2-9 REITERATION 

Le présent protocole sera réitéré par le biais d'un acte authentique en l'étude de Maître 
BONETTO- Notaire- 2, place du 11 novembre 13 700 Marignane avec la participation notaire 
de la SCCV ADP Saint-Victoret et toute personne dûment titrée et habilitée par les 
signataires aux présentes qui s'engagent à venir signer à la premiére demande de l'une ou 
l'autre des parties aux présentes et au plus tard le 30 septembre 2019. 

Article 2 -modification du démarrage et durée des travaux 

L'article 2-11 est désormais rédigé comme suit: 

ARTICLE 2-11 DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX 

Les travaux devront commencer dans un délai de 3 mois à compter de la signature de l'acte 
authentique, le permis de construire ayant été obtenu le 20/06/2018 et étant purger de tout 
recours 

La SCCV ADP Saint Victoret s'engage à notifier, dans les 5 jours ouvrés de son envoi, à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence l'ordre de service de commencement des travaux au 
constructeur afférant à la construction du village d'entreprise. 

Les travaux de construction devront être réalisés dans un délai de 24 mois à compter du 
début des travaux. 

Article 3 - modification du démarrage des travaux 

L'article 3-2 DEMARRAGE DES TRAVAUX est désormais rédigé comme suit: 

ARTICLE 3-2 DEMARRAGE DES TRAVAUX 

La SCCV ADP Saint-Victoret s'engage à entreprendre les travaux de construction dans un 
délai de 3 mois à compter de la signature de l'acte authentique, le permis de construire ayant 
été obtenu le 20/06/2018 et étant purger de tout recours 

Article 4 - Mise à jour de l'article 4-3 Exécution forcée 

L'article 4-3 Exécution forcée est désormais rédigé comme suit: 

ARTICLE 4-3 EXECUTION FORCEE 

Passée la date butoir du 30 septembre 2019 pour la signature de l'acte authentique de 
vente, la partie la plus diligente pourra sommer l'autre par voie d'huissier ou par lettre 
recommandée avec accusé de réception, de se présenter dans les huit jours ouvrés de la 
sommation à jour et heures fixés, en l'office du notaire des vendeurs, aux heures d'ouverture 
de l'étude, à l'effet de signer l'acte authentique de vente. 
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Si toutes les conditions suspensives sont réalisées, et si l'une des parties ne réitérait pas 
l'acte authentique de vente dans ce délai de huit jours ouvrés à compter de la sommation à 
lui adresser: 

~ S'il s'agit du vendeur: 
L'acquéreur aura la possibilité soit de l'y contraindre par toute voie de droit, soit de 
mettre fin aux présentes, sans préjudice dans les deux hypothéses de l'obtention 
éventuelle de dommages et intérêts, 

~ S'il s'agit de l'acquéreur: 
Le vendeur aura la possibilité soit de l'y contraindre par toute voie de droit, soit de 
mettre fin aux présentes, sans préjudice dans les deux hypothéses de l'obtention 
éventuelle de dommages et intérêts, 

Si toutes les conditions suspensives ne sont pas réalisées: le présent protocole sera 
considéré comme caduque. 

Article 5 - Pouvoirs 

Le présent avenant au protocole ne sera valable qu'aprés son approbation par l'assemblée 
délibérante de la métropole Aix-Marseille-Provence autorisant la vente du terrain objet des 
présentes aux charges et conditions du présent avenant. 

Article 6 - Prise d'effet de l'avenant 

Le présent avenant au protocole prendra effet suite à sa signature par les parties qu'une fois 
visé en Préfecture et notifié à ces derniéres. 

Fait à Marseille en 6 exemplaires 

Le 

La SCCV ADP SAINT VICTORET 
représentée par Immobilière BMF, 
représentée par 

Antoine MENARD 

Pour la Présidente de la Métropole Aix
Marseille-Provence 
Représentée par son 7ème Vice-Président 
en exercice, 
agissant par délégation, au nom et pour le 
compte de ladite Métropole 

Pascal MONTECOT 
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N° 1300-SD 

Le 03/1012017 

DES FINANCES PUBLIQUES 

"'R.ECT'OM RÉ<"ON'AlE DES FINANCES PUBLIQUES DE PRùVENCE8ALPES
ET ou DÉ~ARrEMENT DES BoUCHES-DU-RHÔNE 

Le Directeur régional des Finances publiques 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

France Domaine 

Iréléphone ;04.91.17.91.17 

. Catherine TI-HERS 
éléphone ; 04 42 37 54 36 

Caunfel ; caH1erine.thierS@dgfip.finances.gouv.fr 
Réf. LIDO: 2017-102V0371 

et du département des Bouches-du-Rhône 

à 

MAMP (Service fonclel) 
BP nO 48 014 
13567 MARSElLLE CEDEX 02 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN: TERRAIN NU 

ADRESSE DU BIEN: ZAC EMYALLlÈRES 

VALEUR VÉNALE: 840000 € nT I.tlUll CENT QUARANTE l'iillLE EUROS HORS TAXES) 

1 - SERVICE CONSUlTANT: MAMP 

Affaire suivie par: Mme Laure GUICHARD 

2· Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constitution du dossier « en état» 

: 16/0212017 
: 27/02/2017 
: 03/08/2017 
: 16/02/2017 

~J«iQg~MJJQN;§QQMl1t~\t1ÀYl$IQQ:\[qKj~li1ê.,s\Qg§:çB!?JI9mRYi~B9J)[ThË.~lfiêÂG~.l;~W~f~;,,~t{~f~ 
Projet de cession de terrams sis dans la ZAC Empallières, à Saint-Victoret, par [a :N1AMP, afin de créer un 
village d'entreprises. 

~IiNISTllRr: ilE L'ACTION 
E:J:'iJBS COMPiES PUllLlCS 
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W7300-SD 

Le 03/10/2017 

Cadastre: AIn° 1-2-5-13-54-55 et 96 
Superficie (bâtie et non bâtie) : environ 14000 m' (terrain nu) 
Description du bien: Parcelles qnasiment planes et enherbées, viabilisées, dans la ZAC Empallières, à 
Saint-Victoret. 

Propriétaire: MAMP 
Bien vendu libre de toute location ou occupation. 

Zonage: UE3b et UE3bi4 
Réseaux: Raccordement à tous les réseatL"{ effectué 

La valeul' vénale est déterminée par [a méthode par comparaison. 

LA V ALBUR VÉNALE DE CES TllRRAlNS EST FIXÉE À : 

840000 €m (HUIT CENT QUARAt'lTE MILLE EUROS HORS TAXES), 

1 an. 

n n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie 
préventive, de présence d'amiante, de termites et dos risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des sols. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond il la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du 
Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme, 
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement engagée par l'ouverture 
de l'enquête préalable à la déclatation d'utilité publique. 

Pour l'Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Régional des Finances Publiques de 

Pl'ovence~AWës~t""d'A~dépâÎ~~~nt 
des BOUCh~[lP~j~~,hon, 

~lPpe ROUAHEf 
Inspel1~ur 0 'is-itfrlnaire 
des fi ceS publiques 
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PROTOCOLE FONCIER 

ENTRE 

L1 Métropole Aix-Marseille-Provence, ayant son siège à MARSEILLE (13007) 58, Boulevard Charles 
Livon, identifiée sous le numéro SIR EN 200054807 au RCS de Marseille, représentée par son Président 
en exercice, agissant (lUX présentes au nom et pour le compte de ladite métropole, en vertu d 'une 
délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n' 1) R G Cl V - 3 LI (".2. J ,1 d? 1 5 Il 
en date du viS" \-~ ~ 1 \? 

D'UNE PART 

ET 

La société civi le immobilière de constru ction vente( SCCV) ADP Saint Victoret, immatriculée 
au RCS Bobigny sous le numéro 832 153 340 représentée par la société immobilière BMF 
représentée par Monsieur Antoine Menard, ayant tous pouvoirs il l'effet des présentes en sa 
qua lité de Directeur Général demeurant à 26-30 Boulevard Biron 93400 Saint Ouen. 

D'AUTRE PART 

Il a été exposé et convenu ce qui suit 

EXPOSE 

Dans le cadre de l'aménagement de l'espace communautaire et de la politique de 
développement économiq ue de la Communauté Urba ine Marseille Provence Métropole, le 
Conseil de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a, par délibéra tions 
URB 1/432/CC du 22 mai 2006 e t URB 948/07/CC du 8 octobre 2007, approuvé respectivement 
la reconnaissance de l'intérêt con1mtl11élutaire et la mise en œ uvre d'une opération 
d 'aménagement destinée il la réalisa ti on d'une ZAC sur le site d'Empallières à Saint-Victoret 
et la création de lad ite ZAC. 

Afin d'assure r un aménagement d'ensemble cohérent sur la ZAC Empallières, la Métropole 

Aix-Marseille-Provence a lancé un appel 11 cand idature le 21 janvier 201 7 afin de réa liser un 
village d'empr ises pour répondre 11 la demand e d'implanta tion de PME/PMI sur un terrain 
d 'environ 14 000 m'. 

Au terme de l'analyse des offres, la SCCV ADP sa in t Victoret a é té re tenue pour la réalisation 
de ce programme immobilier 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a engagé des négocia tions afin de ve ndre une bande de 
terrain en nature d e terrain nu 11 détacher des parcell es cadastrées Secti on AI n° 1, 2, 5, 13, 96 
el AH nO 266 d'une superficie d'environ 13978 m' correspondant au lot nO DI, 11 la SCCV 
ADP Sa int Victoret. 
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La surlace de plancher de l'opéra tion envisagée par l'acguéreur sur le terrain viabilisé es t de 
6554 m'environ pour l'édifica ti on d 'un village d'entreprises. 
La cons truct ibilité (surlace de plancher g loba le maximale aflectée au lot Dl) est de 6900m' 
conlormément aux termes du cah ier des charges de cession de terrain du lot na Dl, ci-annexé. 
Ceci exposé, les parties ont convenu de conclure l'accord suivant : 

ACCORD 

I-CESSION 

ARTICLE 1-1 DESIGNATION DU BIEN 

La Métropole Aix-Marse ille-Provence s'engage il céder il la SCCV ADP Saint Victoret gui 
l'accepte, sur la commune de Sa int-Victore t (Bouches-du-Rhône) un terrain il bâtir d'une 
smlace de 13 978 m' représentant le lot na Dl de la ZAC Empallières teinté en gris sur le plan 
ci-joint (annexe 2). 

Et ligurant au cadastre de lad ite Commune de la manière suivante: 

2001 m' il détacher de la parcelle AI nO l 
946 m' à détacher de la parcelle AI na 2 
1 443 m' il détacher de la parcelle AI na 5 
5177 m' il détacher de la parcelle Al na 13 
4 193 m' il détacher de la parcelle AI na 96 
207 m' il détacher de la pm'celle AH na 266 
Il m'à détacher de la parcelle AI na 55 

ARTICLE 1 - 2 l'RIX 

La présente vente es t consentie pour un montant de 1 048350 euros hors taxes, pour un 
terrain d ' une su rlace de 13978 m'. Ledit prix calculé sur la base d ' lill prix de 75 euros/m'. 

II - CHARGES ET CONDITIONS GENERALES : 

ARTICLE 2-1 ENGAGEMENTS DE L'ACOUEREUR 

La SCCV APD Sa int Vic toret s'engage il respecter e t mettre en œ uvre les prescriptions des 
documents éuu1exés, à savoir: 

Le cahier des cha rges de cession de terrain, 
Le cahier des prescriptions architecturales et paysagères et son annexe (lis te des 
plantes envahissante) 
La charte chantier vert de la ZAC qui s'imposera aux entreprises de travaux 

2 
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ARTICLE 2-2 - SITUA TIaN D'OCCUPATION 

La Métropole Aix-Marseille-Provence vendra le bien cédé dans l'éta t oil il se trouve. 

Le bien est et demeurera libre de toute location ou occupation quelconque et sera débarrassée 
de tout meuble ou objet quelconque. 

ARTICLE 2-3 - INSCRIPTIONS 

La Métropole Aix-Marseille-Provence déclare que le bien est libre de tous obs tacles légaux, 
contractuels ou administratifs et qu'il n'est grevé d 'aucun droit réel ou principal. 

La Mé tropole Aix-Marseille-Provence décla re que le bien est libre de toutes inscriptions, 
transcriptions, publica tions ou mentions pouvant porter atte inte aux droits cie l'acquéreur e t, 
que d' une manière générale, il n'ex is te aucun obstacle conventiolUlel, judiciaire ou légal il la 
libre disposition des immeubles et au projet de réa lisa tion de v ill age d'entreprises 
qu'envisage la SCCV ADP Saint Victoret. 

A défaut, la Métropole Aix-Ma rseille-Provence s'engage il la signature de l'ac te il obtenir la 
mainlevée de toutes hypo thèques ou toutes charges de toute nature pouva nt grever les biens. 

ARTICLE 2-4 - INTERDICTION D'ALIENER ET D' HYPOTEOUER 

Jusqu'au jour de la signature de l'acte de vente, la Métropole Aix-Marseille-Provence 
s'interdit de conférer aucun droit réel ou personnel sur l'immeuble, e t ou de le grever d' une 
quelconque charge. 

ARTICLE 2-5 - ORIGINE DE PROPRIETE 

L'orig ine de propriété des immeubles e t droits immobiliers attachés, obje ts des présentes sera 
plus amplement clétaillée clans l'acte authentique. 

ARTICLE 2-6 - ENTREE EN JOUISSANCE 

Le transfert du droit de proprié té des biens sus désignés se ra reporté et subord onné il la 
s ignature de l'acte authentique devant réitérer les présentes par devan t l' un cl es notaires de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence. 

ARTICLE 2-7 - ETAT. MITOYENNES, CONTENANCE 

La SCCV ADP Saint Victore t prendra le bien dans son é ta t ac tuel, sans pouvoir exe rcer aucun 
recours contre le cédant pou r quelque cause que ce soit, sans pouvoir demander aucune 
inclemJl ité, pour mauvais é tat clu sol, vices apparents, fouill es, défaut d'alignement, 
mitoyennetés ou non mi toyen netés ou encore erreur ci e la cl ésignation ou la consis tance mais 
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avec garantie de la superficie vendue, te lle qu'e lle résulte du document d 'a rpentage qui a été 
dressé. 

ARTICLE 2-8 - POLLUTION 

La Mé tropole Aix Ma rseille Provence déclare être parfaitement in fo rmée des dispositions de 
l'article L.514-20 du Code de l'Environnement relatives aux installa tions classées pOUl' la 
protec tion de l'environnement (ICPE) (ancien ar ticle 8-1 de la loi N° 76-663 du 19 juillet 2003, 
dont le texte es t ci-après littéralement rapporté : 

« Article L.514-20 ,> 

Lorsqu' une installation soumise il autorisation ou il enregistrement a é té exploitée sur le 
terra in, le vendeur sera tenu d 'en informer par écrit l'acheteur ; il l'i nforme éga lement, pour 
auro nt qu' il les cOIm aisse, des dangers ou inconvén ients impor tants qui résultent de 
l'exploita tion. 

Si le vendeur es t l'exploitant de l' instalbtion, il ind ique également par écrit il l'acheteur si son 
activité a entraîné la manipulation ou le s tockage de substances chimiques ou rad ioacti ves. 
L'acte d e vente a tteste de l'accomplissement de cette formali té. 

A défaut, l'acheteur a le choix de poursu ivre la résolu tion de la vente ou de faire restituer 
une pa rtie prise. Il peut allssi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, 
lorsque le COlt t de ce tte remise ne paraî t pas d isproportionné par rapport au prix de vente. 

Pour satisfaire il ces dispositions, la Métropole Aix Marseille Provence, par l'intermédia ire de 
son représentant ès qualité, déclare : 

Q u'il n'a pas personnellemen t exploité une ùlstalla tion soumise à autorisation ou il 
déclaration sur les lieux, objet des présentes. 
Que l'exploitant e t les p récéden ts exp loitan ts de l'ensemble immobilier vendu 
n'ava ien t pas exploité des activités soumises il au torisation ou il décla ration au titre 
de la réglementa tion sur les installa tions classées pour la protection de 
l'environnelnent. 

Ne disposer d'a llcune in forma tion lui permettant de sup poser que les lieux ont 
supporté à un moment quelconque une installation classée ou encore, d'une façon 
générale, une ùlstallation soumise il déclara tion; 
Il est précisé que la Métropole Aix Marseille Provence s'engage il ce que le telTaÙl 
objet des présentes so it compatible sur le plan environnemental avec un usage 
d 'entreposage et de bureaux, et que si tou tefois des travaux de dépollution sera ient à 
réaliser, la Métropole Aix Ma rseille Provence les prendra in tégra lement il sa charge. 

ARTICLE 2-9 - REITERATION 

Le présent protocole sera réitéré par le biais d'un acte authentique en l'étude de Maître 
BONETTO - Nota ire - 2 Place du Il Novembre 13700 Marignane avec la pa rticipati on du 
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notaire de la SCCV ADP Saint Victoret et toute personne dûment titrée et habilitée par les 
signataires aux présentes qu i s'engagent 11 venir signer 11 la première demande de l' une ou 
l'autre des parties aux présentes e t au plus tard 18 mois après la signature des présentes, 
tou tes cond itions suspensives é tant réa lisées. 

ARTICLE2-10-AUTORISATIONS DE DEPOTS D'AUTORISATION 
ADMINISTRATIVES 

La Métropole Aix-Marseille-Provence autori se la SCCV ADP Sain t Victoret 11 déposer toutes 
autorisa ti ons administratives liées il cette acquisit ion. 

Une autorisa ti on d 'entrée sur le terrain est accordée il la SCCV ADP Saint Victore t afin 
d'effectuer toutes les études nécessa ires au d épôt de la demande de Permis de Construire 
sous cond itions de la remise en é tat des terrains. 

L'implantation de palUleaux de commercia lisa tion est cond itionnée il l' accord express e t 
préa lable de la Métropole Aix-Ma rseille-Provence. 

ARTICLE 2-11- DEMARRAGE ET DUREE DES TRAVAUX 

Les travaux devront commencer dans un déla i de 6 mois il compter de l'obtention de l'a rrê té 
de permis de construire conformément à l'article 4 du CCCT. 

La SCCV ADP Saint Victoret s'engage 11 notifier, dans les 5 jours ouvrés de son envoi, 11 la 
Métropole Aix-Ma rse ill e-Provence l'ord re de service de commencement des travaux au 
constructeur afférant 11 la cons truction du vill age d 'entreprise. 

Les travau x de construct ion devront ê tre réalisés dans un déla i de 24 mo is à compter du 
début des travaux. 

ARTICLE 2-12 - FRAIS 

La SCCV ADP Saint Victoret prendra il sa charge les frais relatifs à l'é tablissement de l'acte 
authentique réitérant le présent pro tocole. 

ARTICLE 2-13 -IMPOTS ET CHARGES 

La SCCV ADP Sa int Victo ret s'engage il acq uitter il compter de son entrée en jou issance les 
impôts e t charges auxque ls l' immeuble peut e t pou rra ê tre assujetti. 

La SCCV ADP Saint Victoret dev ra rembourser il la Métropole Aix-Ma rseille-Provence, sur 
présentation de l'ave rtissement du Service des Contributions Directes, la Taxe Foncière de 
l'a nnée en cours au prorata du temps à courir entre la date d'entrée en jouissance de 
l'acquére ur et 31 décembre de la même année, et toutes taxes réclamées au vendeur pour les 
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années ultérieures tant que la mutation sur les rôles du service sus énoncé n'aura pas été 
effectuée au nom de l'acquéreur. 

III CONDITIONS SUSPENSIVES 

ARTICLE 3-1 OBTENTION DU PERMIS DE CONSTRUIRE DEFINITIF 

Le permis de constru ire doit être déposé dans un délai de quatre mois il compter de la 
signature des présentes. 

Le permis de construire doit ê tre obtenu dans les 14 mois au plus tard su ivant la signature 
des présentes par le bénéficia ire d' un permis de construire exprès et définitif, c'est-il-dire 
purgé de tout recours gracieux ou contentieux, déféré préfectoral e t de toute décision de 
retrait, portant sur l'édification d' un village d' entreprises une surface de plancher d'environ 
6554 m'. 
Observation étant ici fai te que l'assie tte du permis de constru ire sera constituée par le terrain, 
objet des présentes ci-dessus désigné. 

La SCCV ADP Saint Victoret a été autorisée par la Mé tropole Aix-Marseille-Provence avant 
la signature des présentes il déposer il ses frai s la demande de permis de constru ire 
conformément aux dispositions d'urbanisme applicables. 

La SCCV ADP Saint Victoret s'engage il faire constater il l'affichage de l' arrêté de permis de 
construire par constat d 'huissier. 

Le caractère définitif du permis de construire résultera, sous réserve que la socié té 
n' ait pas reçu de notification d'un recours, déféré préfec toral ou retrait d'a ttestations qui 
seront établies il l'expiration d ' lm déla i de trois mois su ivant la date de la notification il la 
SCCV ADP Saint Victoret de l'arrêté de permis de constru ire, par l'au tori té administrati ve 
compétente ayant délivré l'arrêté de permis de construire, certifi ant: 

Avoir transmis, dans le cadre du contrôle de légalité, l'arrêté de permis de constl'llire 
au préfet depuis plus de deux mois et n'avoir reçu de la part de ce demier aucune 
observation ni demande complémentaire ; 
N'avoir reçu auc un recours gracieux ou avoir rejeté de tels recours; 
N'avoir pas reçu de notification de recours con tentieux; 
N'avo ir pas re ti ré l'arrêté de permis de construire. 

Aux effets ci-dessus, la SCey ADP Saint Victore t s'ob lige il fa ire les demandes d'attestations 
correspondantes et il en justifier au Promettant. 

En cas d'arU1ulation de la vente, la SCey ADP Saint Victoret s'oblige il le retirer 
expressément. 

ARTICLE 3-2 DEMARRAGE DES TRAVAUX 
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La SCCV ADP Saint Victoret s'engage il entreprendre les travaux de construction dans un 
délai de 6 mois il compter de la délivrance du permis de construire définitif sauf dérogation 
expressément accordée par la Métropole Aix Marseille Provence. 

ARTICLE 3-3 ARCHEOLOGIE 

Absence de toute contrainte archéologique pesant sur le terrain objet des présentes et sur les 
terrains nécessaires à l'aménagement et l'équipement du terrain objet des présentes. 

Pour le cas 01. la DRAC formulerait des prescriptions de diagnostics et ou de fouilles 
concernant le bien ou les terrains nécessaires à son aménagement et équipement, le 
bénéficiaire pourrait se prévaloir de la non-réalisation de la condition suspensive. 

Les coûts du diagnostic et des fouilles éventuelles seront supportés par le promettant en sa 
qualité d'aménageur. 

ARTICLE 3-4 ORIGINE DE PROPRIETE 

La production par la Métropole Aix-Marseille-Provence des titres justifiant d'une origine de 
propriété régulière, incommutable et trentenaire, remontant à un titre translatif sur 
l'ensemble des parcelles, objet des présentes. 

ARTICLE 3-5 ABSENCE DE SERVITUDE CONVENTIONNELLE 

Que ne soit pas découvert, notamment dans les documents hypothécaires et les anciens titres 
de propriété, une ou plusieurs servitudes conventiOlmelles, grevant les biens objets des 
présentes et non relatées aux présentes et portant obstacle à la libre disposition de 
l'immeuble et il son exploitation. 

IV AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 4-1 POUVOIRS 
Le présent protocole ne sera valable qu'après son approbation par l'assemblée délibérante de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence autorisant l'acquisition du terrain objet de présentes 
aux prix, charges et conditions des présentes. 

ARTICLE 4-2 PRISE D'EFFET 

Le présent protocole prendra effet suite il sa signature par les parties qu'une fois visé en 
Préfecture et notifié il ces dernières. 

ARTICLE 4-3 EXECUTION FORCEE 
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Passé le délai de 18 mois après la signature des présentes pour la signature des actes 
authentiques de vente la partie la plus diligente pourm sommer l'autre par voie d 'huissier ou 
par leth-e recommandée avec accusé de réception, de se présenter dans les huit jours ouvrés 
de la sommation à jour et heures fixés, en l'offi ce du notaire des vendeurs, aux heures 
d'ou verture de l'étude, à l'effe t de signer l'acte authentique de vente, éventuellement 
prolongé_ 

Si toutes les conditions suspensives sont réalisées, et si l'une des parties ne réitémit pas l'acte 
authentique de vente dans ce délai de huit jours ouvrés il compter de la sommation il lui 
adresser: 

>- S' il s'agit du vendeur: 
L'acquéreur aura la possibilité soit de l'y contraindre par toute voie de droit, soit de 
mettre fin au x présentes, sans préjudice dans les deux hypothèses de l' obtention 
éventuelle de dommages et intérêts, 

>- S' il s'agit de l'acquéreur : 
Le vendeur aura la possibilité soit de l'y contraindre par tou te voie de droit, soit de 
mettre fin aux présentes, sans préjudice dans les deux hypothèses de l'obtention 
éventuelle de dommages e t intérêts_ 

Si toutes les condi tions suspensives ne sont pas réalisées : le présent pro tocole sera considéré 
comme caduque_ 

ARTICLE 4-4 SANCTIONS A L'EGARD DE L'ACQUEREUR 

En cas d'inobservation des obligati ons mises à la charge du constructeur par le cahier des 
charges , l'acte de vente ou leurs annexes , la Métropole Aix-Marse ille Provenfe pourra 11 son 
choi x, soit obtenir des dommages ct intérêts, soit résoudre la vente, conformément aux 
di spositions prévues à l' article 6 du cahier des charges de cession de terrain _ 

La SCCV ADP Saint Victoret 
Représentée par Immobilière BMF 
Représen tée par 

-:S=~-----. -... ... r=-----...----_...-
- - Antoine Menard 

SCCV ADP SAINT-VICTORET 
26/30 Boulevard Biron 

93400 Saint-Ouen 
Ilo;l,9, IOêBI(JNY 832 153 340 
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Marseille, le 

Le Président de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence 
Maire de Ma rseille 
Sénateur des Bouches-du-Rhône 

>,,-c.r:- ) 
Jean Claude Gaudin 

/Vt---
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